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Conseil constitutionnel du Liban

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution libanaise ne contient pas de disposition déterminant explici-
tement son rôle normatif et son effi cacité juridique.

Elle n’a pas élaboré, par ailleurs, une échelle de prévalence entre les diffé-
rents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, droits, pouvoirs, 
garanties.)

Elle ne contient pas davantage des normes qui la complètent et la modifi ent à 
part les articles concernant sa possible révision.

C’est la loi organisant le Conseil constitutionnel (loi n° 250 datée du 14 juillet 
1993) qui parle des effets de ses décisions et de leur opposabilité erga omnes.

Leur respect est obligatoire par les institutions administratives et judiciaires.

En ce qui concerne l’intégration du préambule au bloc de constitutionnalité, la 
décision du Conseil du 25 février 1995 a annoncé la construction d’une théorie 
des principes généraux à valeur constitutionnelle.

Dans sa décision du 7 août 1996 le Conseil a fait clairement référence au 
préambule en lui donnant valeur constitutionnelle.

Allant plus loin, il explicita davantage son point de vue en affi rmant clairement 
dans sa décision du 12 septembre 1997 :

« Les principes contenus dans le préambule de la Constitution en font partie 
intégrante et jouissent d’une valeur constitutionnelle certaine et égale à celle 
des dispositions mêmes du texte de la Constitution » (traduction de l’auteur).

Il n’y a toutefois pas des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
et la supranationalité ne dépasse pas le plan des discussions théoriques.
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Le préambule de la Constitution, introduit par les révisions de 1990, fait 
largement référence cependant à des textes de conventions internationales 
auxquelles le Liban a déjà adhéré. Le Conseil constitutionnel ne manqua 
pas de le relever, à l’occasion, comme il l’a fait aussi dans sa décision du 
12 septembre 1997, en précisant que le principe auquel il fait référence (le 
principe de la périodicité des élections) « a été consacré par l’article 25 de la 
Convention internationale des droits civiques et politiques datée du 6 février 
1966 et à laquelle le Liban a adhéré en 1972 ».

À part tout cela, il n’y a pas de texte précisant les limites constitutionnelles à 
l’intégration de l’État dans un ordre international.

En ce qui concerne la stabilité de la Constitution, elle constitue évidemment 
un élément de sa suprématie.

Toutefois fa Constitution libanaise n’est pas sujette à des modifi cations 
fréquentes et n’a jamais été révisée, en tout cas, en réaction à une décision du 
Conseil constitutionnel.

Rien n’indique, par ailleurs, que les traités internationaux peuvent conduire à 
une révision constitutionnelle.

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

On peut dire que la suprématie de la Constitution, en droit interne, est effective 
et que sa place est reconnue par les institutions et les juridictions nationales.

Du point de vue strictement juridique, la légitimité du contrôle de la constitu-
tionnalité de la loi est généralement reconnue.

D’autres autorités jouent un rôle dans la reconnaissance de cette suprématie, à 
savoir, par exemple, le président de la République à qui l’article 49 reconnaît 
le rôle de veiller au respect de la Constitution et à qui l’article 57 confi e la 
prérogative de demander une nouvelle délibération de la loi, l’une des raisons 
de ce renvoi pouvant avoir des liens avec l’inconstitutionalité, ce que certains 
auteurs de droit constitutionnel qualifi aient, avant l’instauration du contrôle 
effectif de la constitutionnalité des lois, de contrôle diffus.

L’autorité des décisions du Conseil constitutionnel est, d’autre part reconnue 
aussi bien par la jurisprudence du Conseil d’État que par la jurisprudence de 
la Cour de cassation.
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3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence du Conseil constitutionnel au Liban a reconnu l’existence 
d’un « bloc de constitutionnalité » comprenant le préambule de la Constitution 
et certains principes généraux auxquels il reconnaît une valeur constitutionnelle.

Les limites de ce contrôle sont établies par la jurisprudence constitutionnelle 
elle-même.

Les méthodes d’interprétation découlent des principes reconnus par la procé-
dure établie généralement en droit public.

Le Conseil garantit à partir de là, non seulement, la conformité des lois à la 
Constitution, mais également, le respect des principes généraux et des libertés 
fondamentales en consacrant, par exemple, l’indépendance de la magistrature 
et la périodicité des élections qui s’inscrit dans le cadre de la liberté du scrutin 
et du respect de la démocratie.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

On ne trouve pas dans la Constitution libanaise de texte parlant de la place des 
normes internationales dans la hiérarchie des normes.

Le préambule (établi par les révisions de 1990) fait référence à certaines de ses 
normes en affi rmant que le Liban est membre de la Ligue des États arabes et 
de l’Organisation des Nations unies et qu’il doit être fi dèle aux engagements 
qu’ils prennent ainsi que par les énonciations de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme.

Dans la décision du 12 septembre 1997, le Conseil constitutionnel y fait réfé-
rence sans aller plus loin.

C’est tout ce qu’on peut dire dans cet ordre d’idées.

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

La Constitution libanaise datant de 1926, alors que le Liban était sous mandat 
français par décision du Conseil de la Société des Nations en 1922, la charte 
du mandat imposait à la puissance mandataire de l’époque d’aider les États 
sous mandat dans l’élaboration de leur constitution.
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La République française s’acquitta de cette tâche à travers la commission 
présidée par Joseph-Paul Boncour et qui prit, d’ailleurs, son nom. Cela évidem-
ment a abouti à confection d’une constitution à caractère libéral respectant les 
principes classiques d’un régime démocratique et parlementaire.

Dans la rédaction des articles 9 et 10 de cette Constitution concernant la 
liberté de conscience et le respect des communautés religieuses et de leur 
statut personnel ainsi que de la liberté de l’enseignement, le constituant liba-
nais dût s’inspirer des termes de l’article 11 de la Constitution ottomane de 
1876 et de la politique de ce qu’on appelait les « Tanzimat » pour accorder aux 
communautés religieuses légalement reconnues un droit de législation et un 
droit de juridiction en matière de statut personnel.

L’article 19 nouveau (à la suite du vote des révisions de 1990) reconnaît aux 
chefs des communautés religieuses le droit de saisir le Conseil constitutionnel 
dans certains cas précis.

3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Le Conseil constitutionnel libanais ne contrôle pas franchement la conformité 
des lois aux normes de droit international.

Son rôle en la matière s’est confi rmé dans les limites énoncées plus haut.

4. SITUATIONS DE CONFLITS OU DE CONCURRENCE

Dès lors, on ne peut rien ajouter dans le cadre de cette rubrique ainsi que dans 
le domaine des infl uences internationales sur la jurisprudence constitutionnelle 
libanaise.
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